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	COMMUNIQUÉ

3 novembre 2010
E. WOERTH DOIT TRAVAILLER LE DOSSIER

DE L’AIDE AUX PERSONNES ÂGÉES FRAGILISÉES
A la tribune de l’Assemblée Nationale, Eric WOERTH, qui est aussi Ministre des Affaires Sociales, et donc des Personnes Âgées, s’est permis de dire que :
« J’estime [que cette reprise de 100 millions d’euros] est nécessaire et qu’elle ne remet absolument pas en cause notre politique en faveur du secteur médico social… Il est donc normal de rendre à l’assurance maladie tout ou partie des crédits dont le secteur médico social n’a pas besoin. »
Il répondait ainsi à Bérangère POLETTI, Députée UMP, rapporteure du budget des personnes âgées, qui avait fait voter par les Députés de la majorité et de l’opposition un amendement refusant que 100 millions d’euros supplémentaires, destinés aux personnes âgées, soient à nouveau détournés.

Pour M. WOERTH le secteur n’a pas besoin de ces 100 millions d’euros ! Serait-il le seul à ne pas savoir qu’en France on manque de personnels dans les maisons de retraite et les services à domicile, qu’il y a urgence à sauver les associations d’aide à domicile au bord du dépôt de bilan ? Est-ce pour cela qu’il ne s’oppose pas au projet de suppression d’emplois dans de nombreuses structures pour personnes âgées ?

L’AD-PA demande à M. WOERTH d’approfondir rapidement ces questions avant l’examen du budget des personnes âgées au Sénat, et d’écouter la majorité et l’opposition qui lui demandent de mettre fin au détournement des maigres crédits accordés aux personnes âgées les années précédentes.
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